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Lignes directrices sur la publication proactive des titres et des numéros de référence des notes d’information reçues par les ministres et les administrateurs généraux
Mise à jour : avril 2022
Généralités 
· La Loi sur l’accès à l’information mise à jour requiert que le titre et le numéro de référence de chaque note d’information reçue au bureau d’un ministre ou d’un administrateur général soient publiés de manière proactive dans les 30 jours suivant le mois au cours duquel la note d’information a été reçue (alinéas 74b) et 88b)).
· Les institutions doivent publier les titres et les numéros de référence des notes d’information dans le Portail du gouvernement ouvert. Tous les champs obligatoires du modèle doivent être remplis. Les institutions peuvent utiliser les champs facultatifs pour fournir tout renseignement additionnel nécessaire.
· Afin de respecter l’échéance de la publication suivante, les institutions doivent publier leurs rapports dans le Portail avant la fin de la journée précédente pour permettre une publication durant la nuit.
· À titre de pratique exemplaire, afin de simplifier les processus de publication proactive, les institutions pourraient demander aux autorités approbatrices des bureaux de première responsabilité (celles responsables de la production des notes d’information) de confirmer que les titres des notes d’information sont bilingues, accessibles et examinés à l’avance pour déterminer les renseignements confidentiels, privilégiés et personnels qui peuvent faire l’objet d’exceptions valides à la publication au début du processus.
· Des directives détaillées sont accessibles à partir de GCpédia : http://www.gcpedia.gc.ca/wiki/AI/PP. Toute question peut être acheminée vers la boîte aux lettres électronique du gouvernement ouvert à l’adresse open-ouvert@tbs-sct.gc.ca, ou du Centre de contact de la Division des politiques de l’information et de la protection des renseignements personnels (DPIPRP) à ippd-dpiprp@tbs-sct.gc.ca.
Protection des renseignements confidentiels, privilégiés et personnels
· [bookmark: _Hlk16241873]Les renseignements publiés au titre de la publication proactive devraient être les mêmes que les renseignements communiqués en réponse à une demande d’accès. En d’autres mots, si le titre d’une note d’information dans une demande d’accès en vertu de la partie 1 de la Loi (le processus basé sur les demandes) était caviardé en intégralité ou partiellement en raison d’une exception ou d’une exclusion dans la Loi, les mêmes parties du titre devraient être caviardées lorsque le titre de la note d’information est publié de manière proactive, conformément à la partie 2.
· La Loi stipule qu’il n’est pas requis de publier de manière proactive, en vertu de la partie 2, les renseignements qui peuvent faire l’objet d’une retenue si une demande est faite au titre du processus basé sur les demandes (paragraphes 80(1) et 90(1)).
· La Loi stipule que les renseignements qui doivent faire l’objet d’une exception ou d’une exclusion, si une demande est faite au titre du processus basé sur les demandes, ne doivent pas être publiés de manière proactive (paragraphes 80(2) et 90(2)).
· Si un titre peut être divulgué partiellement, une telle action respecterait l’esprit et l’intention de la Loi. 
· Lorsque le titre d’une note d’information est caviardé en intégralité pour refléter une exception dans la Loi, les institutions devraient tout de même publier le numéro de référence de la note d’information et remplir les autres champs. À titre d’exception, une situation où la publication du numéro de référence ou des renseignements dans d’autres champs obligatoires du modèle du gouvernement ouvert pourrait, dans un contexte réel précis, permettre de déterminer quels sont les renseignements caviardés.
· Si le caviardage est nécessaire (partiel ou intégral), veuillez indiquer *caviardé* en remplacement des renseignements non publiés.
· Pour les renseignements publiés de manière proactive, rien n’exige de noter les motifs du caviardage.
Document confidentiels du Conseil privé de la Reine (documents confidentiels du Cabinet)
· La Cour suprême du Canada a reconnu la confidentialité du Cabinet comme essentielle à une saine gestion publique et au processus du Cabinet, puisqu’elle protège l’ensemble des prises de décisions des ministres. Dès lors, le paragraphe 69(1) de la Loi sur l’accès à l’information établit que la loi ne s’applique pas aux documents confidentiels du Conseil privé de la Reine (documents confidentiels du Cabinet).
· Par conséquent, si le titre d’une note d’information, ou d’autres renseignements dans des champs obligatoires, est un document confidentiel du Cabinet – par exemple, une référence directe à un mémoire au Cabinet ou à un projet de loi – le titre, le numéro de référence et les renseignements dans d’autres champs ne devraient pas être publiés.
· Si le titre comporte un acronyme, un préfixe ou un suffixe indiquant qu’il y a un lien avec un document confidentiel du Cabinet (par exemple CBN), le titre, le numéro de référence et les renseignements dans d’autres champs ne devraient pas être publiés.
· D’une manière semblable, si la note d’information sous-jacente est un document confidentiel du Conseil privé de la Reine (document confidentiel du Cabinet) et ferait l’objet d’une exclusion intégrale dans le cadre d’une demande d’accès à l’information, le titre, le numéro de référence et les renseignements dans d’autres champs ne devraient pas être publiés.
· Dans de rares circonstances, lorsque seulement une partie du titre est un document confidentiel du Cabinet, au titre de la politique gouvernementale, la partie du titre de la note d’information qui n’est pas un document confidentiel du Cabinet peut être retranchée et divulguée, avec le numéro de référence, sauf si le reste du titre fait l’objet d’une exception ou n’est pas intelligible. Si le reste du titre dévoile implicitement la partie exclue à titre de document confidentiel du Cabinet, alors ni le titre (dans son intégralité) ni le numéro de référence ne devraient être publiés.
· Déterminer si la note d’information ou son titre est un document confidentiel du Cabinet devrait se faire au cas par cas. Dans de telles situations où des renseignements touchant une initiative sont déjà rendus publics (par exemple, s’il y a une mention dans une lettre de mandat d’un ministre), la note d’information relative à la question pourrait tout de même être un document confidentiel du Cabinet. Dans de telles circonstances, il est essentiel de passer en revue la note d’information afin de déterminer s’il s’agit d’un document confidentiel du Cabinet. Dans l’affirmative, le titre, le numéro de référence et les renseignements dans d’autres champs ne devraient pas être publiés. 
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